
BORDEREAU DE PASSAGE D’ORDRES
OPCVM UNIQUEMENT

Code ISIN (Obligatoire) Intitulé De L’OPCVM
Quantité de titres 

Les OPCVM décimales doivent être 
IMPERATIVEMENT exprimés en parts 

décimalisées AVEC VIRGULE 

Droits d’entrée

Code ISIN (Obligatoire) Intitulé De L’OPCVM
Quantité de titres 

Les OPCVM décimales doivent être 
IMPERATIVEMENT exprimés en parts 

décimalisées AVEC VIRGULE 

Dénomination ou Raison sociale :

Forme juridique :                       Numéro RCS/SIREN (9 chiffres) :

Numéro LEI :

Nom du signataire : Fonction du signataire :

Compte titres N° 508TI

SOUSCRIPTION / ACHAT

RACHAT/VENTE

SIGNATURE(S)

DIRECT SECURITIES est une marque de BOURSE DIRECT - 374 rue Saint-Honoré - 75001 Paris
Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 13 876 597 € - RCS PARIS B 408 790 608 - une société du groupe VIEL & Cie

Pour être pris en compte le jour même, votre Bordereau doit impérativement être reçu par nos services 25 minutes avant l’heure limite 
(Cut-Off) telle qu’elle est précisée dans la fiche signalétique de l’OPCVM. Reçu après ce délai, l’ordre risque d’être traité sur la prochaine 
valorisation.

La couverture Titres et Espèces est exigée sur votre compte Direct Securities au moment de la transmission de l’ordre.

«  Je reconnais avoir lu le DICI et/ou le 
prospectus visé par l’Autorité des Marchés 
Financiers (via mon conseiller ou depuis le site) 
concernant les OPCVM ci-dessus, lesquels 
présentent un risque de perte en capital et une 
durée recommandée d’investissement. »
Les frais estimés liés à mon ordre m’ont été 
communiqués par mon conseiller.

IDENTITÉ DE LA PERSONNE MORALE

    Madame      Monsieur       

Nom :

Prénom(s) :

    Madame      Monsieur       

Nom :

Prénom(s) :

PERSONNE PHYSIQUE - TITULAIRE 1 PERSONNE PHYSIQUE - TITULAIRE 2

Titulaire
Fait à
Le
Signature

Titulaire
Fait à
Le
Signature

CADRE RÉSERVÉ AU BACK OFFICE DIRECT SECURITIES

A adresser à Direct Securities : 
Par mail à psi@boursedirect.fr
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